
Procès-verbal de l’assemblée spéciale de la Municipalité de 
Ferme-Neuve légalement tenue mercredi 05 mai 2010, à 
compter de 19h00 à l’Hôtel de Ville de Ferme-Neuve situé au 
70, 12e Rue. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Madame, Messieurs: 
Gilbert Pilote, maire 
Diane Sirard, conseillère 
Mario Lachaine, conseiller 
Georges Piché, conseiller 
Mario Léonard, conseiller 
Yvon Forget, conseiller 
et formant quorum, 
était également présent Normand Bélanger, directeur général 
était absente madame Pauline Lauzon, conseillère 
 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
Monsieur le Maire déclare l’assemblée ouverte. 
 
 
CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Tous les membres du conseil présents déclarent avoir reçu leur avis de 
convocation dans les délais prescrits par la loi. 
 
 

96-05-10 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Georges Piché, et résolu à 
l’unanimité d’accepter l’ordre du jour. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

97-05-10 GESTION DU CHEVREUIL DANS LES LAURENTIDES 
 
Considérant la baisse du cheptel de chevreuils dans les Laurentides; 
 
Considérant le débalancement important du ratio mâles / femelles ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Lachaine et résolu à 
l’unanimité de recommander au Ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune de limiter, pour les zones 10 Est, 11 Est et 15 Ouest, la récolte de 
mâles à ceux possédant un minimum de trois pointes sur un côté de 
panache, et ce, applicable dès l’automne 2010. 
 
 

ADOPTÉE 
 



98-05-10 APPUI AU PROJET DE RURALITÉ DU « COMITÉ DES 
FÊTES DE FERME-NEUVE » 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Forget, et résolu à 
l’unanimité 
 
Que la municipalité de Ferme-Neuve confirme à la MRC d’Antoine-
Labelle son appui au Comité des Fêtes de Ferme-Neuve dans le cadre du 
dépôt de leur projet de « Diversification du calendrier culturel de Ferme-
Neuve » dans le cadre du Programme de la Ruralité. 
 
Que l’implication municipale si le projet est retenu sera 1) d’une 
subvention de 5,000 $, 2) d’une aide de soutien technique des travaux 
publics de 8,000 $.  
 
 

ADOPTÉE  
 
 

99-05-10 NOMINATION DU MAIRE COMME CÉLÉBRANT DE MARIAGE 
CIVIL 
 
Il est proposé par madame la conseillère Diane Sirard, et résolu à 
l’unanimité de nommer le Maire, monsieur Gilbert Pilote, à titre de 
célébrant de mariage civil. 
. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 AVIS DE MOTION (Règlement d’emprunt achat d’édifice pour 
l’Hôtel de Ville de Ferme-Neuve) 

 
Avis de motion est présentement donné par monsieur le conseiller Mario 
Lachaine qu’à une prochaine assemblée de ce conseil, il y aura dépôt d’un 
règlement autorisant la municipalité à effectuer un emprunt de 500 000 $ 
sur 20 ans afin de défrayer le coût d’achat d’un immeuble devant servir de 
nouvel Hôtel de Ville pour la municipalité de Ferme-Neuve et d’y abriter 
certaines OBNL. 
 
 

100-05-10 MANDAT À L’ARCHITECTE POUR LA PRÉPARATION D’UN 
PLAN D’AMÉNAGEMENT ET D’UN DEVIS DE RÉNOVATION 
DU 125, 12E RUE À FERME-NEUVE. 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Léonard et résolu à 
l’unanimité  

 
Que M. Pierre-Luc Beauregard, Architecte, soit mandaté à préparer le 
plan d’aménagement et le devis de rénovation du 125, 12e Rue à Ferme-
Neuve afin de répondre aux exigences municipales pour son Hôtel de 
Ville. 
 
 

ADOPTÉE 



 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une période de questions a été mise à la disposition du public présent. 
 
 

 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été discuté, 
Le maire déclare la levée de l’assemblée à 20h00. 
 
 
 
 
 

_____________________ 
 GILBERT PILOTE, 

Maire 
 
 
 
 
 
      ______________________ 
      NORMAND BÉLANGER, 
       Directeur général 
 
 
 


